
 
 

SDIS DU NORD ET INCOHÉRENCE ! 
 

“Le nombre de Véhicules Légers Infirmiers et les 
délais de route en cas de demande de renfort par 
le personnel d’un VSAV ne permettent pas 
d’assurer une couverture satisfaisante…” 
 
Source: Schéma départemental d’analyse et de couverture 

des risques, approuvé par 
arrêté du préfet du Nord 
 
 
Le directeur et le 
président suppriment 
deux moyens de secours 
infirmiers sur les 7… 
 
Cherchez l’erreur… 
 

 
 

 


